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Lettre dat&e du 5 janvier 1984, adressée au Secrétaire général ,pa~ 
le Reprgsentant permanent de l'Union des Rhpublfques socialistes 

hoviétiques auprès de 1'Orqanisztion des Nations Unies 

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte d'une dhclaration d@ 
'S'hqenee TASS en date du 5 janvier 1984, sur l’agression perptfitrée par f’Afrfque du 
sud contre Pa k&publique populaire d ‘Angola. 

Jt vous serais reconnaissant, Monsfaur le Secr&taire qén&raï, de bien vouloir 
faire distribuer le texte de cette dkzlaration ccmmc document officiel de 
l’Aseambl6e qbnkale , au titre Bu point intftulh “Examen de l’application de Pa 

laration sur le rsnforceânent de ltr eicurit& internstionale”, et du Conseil de 
fahlrie~. 
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ANNEXE 

DECLARATION DE L’AGENCE TASS 

Depuis quelque temps, la situation dans la partie méridionale du continent 
africain s’est crravement détériorée. En violation flagrante des résolutions du 

Conseil AP sécurité de l’ONLJ, la République sud-africaine non seulement continue 
son occupation illéqale d’une partie du territoire anqolais, mais encore intensifie 
ses actes d’agression contre ce pays souverain. 

11 y a quelque temps, des unités motorisées de l’armée réqulière 
sud-africaine, appuvées par les blindés, l’artillerie et l’aviation, ont de nouveau 
pénétré profondément dans la partie méridionale de 1’Ansola. De nombreux centres 
de peuplement de ce pays sont soumis à des attaques massives à l’aide de missiles 
et de bombes ainsi qu’à des bombardements d’artillerie, qui ont fait beaucoup de 
victimes parmi la population civile et caush la destruction de maisons, d’hhpitaux 
et d’écoles. 

P tifestement, l’agresseur compte que ses actes resteront impunis. Son but 
est tc ur8 le même : iliminer le régime progressiste en Angola. En tirne temps, 
ces actes r&vblent les visbes plus larges des dirigeants sud-africains, B savoir 
perphtuet les structures racistes et coloniales cn Afrique australe en recourant 
eystbatiquement B la force arm&e, en déstabilisant les Etats africains 
indépendants voisins ct en faisant bchec i tout rhglement politique en PJamibie. 

11 est parfaitement dvident que Pa dernfére attaque lande par 1’Afrfque du 
Sud contre l’Angola souverain est directement li 29 l’sgressfvftb crofi33sante cle 

en premier lieu ce f îYwi Eteés-Unis, aux actes 
upleo de 10 Grenade, du Liban et du 
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envahisseurs sud-africains de la région et passer enfin à la mise en oeuvre d’un 
règltmtnt politique en Namibie, conformdment aux décisions de l’Organisation des 
Nations Unies sur la Namihic, notamnont la r&olutfon 435 (1978) du Conseil ( * 
sécurité. 

L'Union soviétique considère que les Etats qui chérissent la paix et la 
sécuritb des peuples et toutes les personnes de bonne volonté doivent Clever leur 
voix pour défendre l’Angola et, par une action rJsolue, faire échec aux plans des 
aqrcsscurs racistes et de leurs protecteurs. L’aqression ne saurait rester impunie. 
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